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AGP.EENEN BEITWEN
CANADA AND THE RUSSIAN FEDERATION1ON ECONONIC COOPERATiONý

Canada and the. Russian Federation (hereinafter referredto collectively as "Parties* and individually as *Party*'),

DEUIRINQ to strengthen the. traditional links offriendship and the cordial relations which exist between the two
cauntries reflected in the. Treaty of Concord and Cooperationbetween Canada and the Russian Federation siqned at Ottawa on June
19,1992;

TARIN INTO CONUIDMWAICN the Agreement on Trade andCommerce between Canada and the Russian Federation signed at Ottawaon June 19,1992 and the Agreement for the. Promotion and Reciprocal
Protection of Investmentu signed. at Noscow on NoVember 20,1989;

IOBLLIN the Joint Statement on Nain Principles andDirections of Economic Cooperation between Canada and the Russian
Federation signed at Noscow on July 3,1992;

REGOONIIN that broader and more diversified linksbetween their public and private sectors of economy would b. of
mutuel benefit to both countries;

NOTINO thie importance of bilateral programs for technicalcooperation, including personnel training, for the. success ofmarkcet reform ini Russia and aciiieving thie objectives of this
Agreement;

CON8COUS of the. importance of an open international
trading system based on market principles, and a liberalized regime
for foreign investment;

DUIMO of undertaJcing furtiier development, promotion
and expansion of trade, investment, f inancial, industrial anducientif ic and technological cooperation betveen the. two countries
and;

EEBO&VNG to undertace nov and energetic eff orts to
dev.lop and .xpand this cooperation;

BITE 10131 as f ollows:

ARTICLE I

SUWIECT AND OBJECTIVES

The. Parties agre. that the. subi ect of the current
Agreement i. eçonomic cooperation inoluding trade, investment,f inancial, industrial and scientific and technological cooperation
between enterpris.., organizations, companies and Government
agenciez of the two countries.

Tiie objectives of tuis Agreement are to:

1. Promoe the. activitie. of enterprises, organizations andcompanies witii dif fering f orms of ownership and Government agenciez
in their efforts to expand hilateral economic cooperation;

2. Expand tvo-vay trade and facilitate accees to acii other'.
markets;



i0coMD Du COOPERZon EcONoIQUu
ENTRE LE CAMUa

Eu lA EDURIZON DE RUS8ZE

Le Canada et la Fédération de Russie, ci-après dénommés
la ou les Parties,

DEgraUWT renforcer les liens traditionnels d'amitié et la
cordialité des relations entre les deux pays coue en témoigne le
Traité entre la Canada et la Fédération de Russie sur l'entente et
la coopération signé le 19 juin 1992 à Ottawa;

PEMNMT E CNMIXDEMtON l'Accord de commerce entre le
Canada et la Fédération de Russie signé le 19 juin 1992 à Ottawa et
l'Accord sur l'encouragement et la protection réciproque des
investissements signé le 20 novembre 1989 & Noscou;

RAPPAtMT la Déclaration conjointe relative aux grands
principes et aux orientations générales de la coopération
économique entre le Canada et la Fédération de Russie signée le 3
juillet 1992 à Hoscou;

RECOUA8IAM que l'élargissement et la diversification
des liens entre. leurs secteurs privés et leurs secteurs publics
seraient A l'avantage de l'un et l'autre pays;

PRMENAT ACTE de l'importance des programmes bilatéraux de
coopération technique, y compris la formation du personnel pour
assurer la réussite des réformes économiques en Russie et pour
atteindre les objectifs énoncés dans le présent Accord;

CONUCIETU de l'importance d'un système commercial ouvert
fondé sur l'économie de marché et d'un régime de libéralisation des
investissements étrangers;

DBOZRAUT accélérer le développement, la promotion et
l'expansion de la coopération dans les domaines du commerce, des
investissements et les secteurs financier, industriel, et technique
et scientifique entre les deux pays;

RESOLUS à entreprendre des efforts renouvelés et
énergiques pour développer et diversifier leur coopération;

SONT CONENUS de ce qui suit

ARTILE 1

L Pre n eT Ouuoelr n
Les Parties conviennent cue le Présent Accord twSte sur



3. Facilitate the identif ication of specific tracte end investment
opportunities in their respective countries; and

4. Encourage the. development of mutually beneficial. cooperation
in arase of science and technology and in particular, those Vith
econemic and industrial applications.

ARTICLE II

PRINCIPLES MD FORNS 0F COOPERATION

The. Parties share a commitment te market principles vith
respect te international tracte ami foreign investment. The. Parties
agree to encourage and facilitate ini accordance with their national
laws, regulations and policies, and on the basis of fair end
equitable treatment, direct contact and broader cooperation
between business ami scientific communities, associations,
organisations, and Government agencies of both countries.

Toa this end, the. Parties aqree:

1. with respect te economic cooperation, te exchange information
on economic development priorities, national economic plans andi
forecasts, ami other significant policies and developments which
have an impact on economic relations b.tween the. two countries.

2. With respect to tracte ami investuent cooperation, to:'

(a) promoe andi support tracte and investment missions, marketanalyses, links between business coumunities and
institutions andt other initiatives which bring together
potential business partners;

(b) exohange tracte, investuent ami market information
provided that its provision do.. not conflict with
existing lavs andi regulations of either country;

(c) exchange appropriate information at an early stage on
significant forticoming public sector industrial
proj acte ;

(d) identify and facilitate tracte ami investment
opprtunities by:

<) ensuring that its lave, regulations,
procedures and administrative rulinqs of
general application respecting any matter
covered by this Agreement are preuptly
published er othervise made available te
interested persans;

(ii) identifying specific proj sots and sectars of
potential internat for cooperation;

(iii) informing their respective business
coumunities of investment epportunities in the.
other ountry;

(iv> eneouraging thie expansion of f inancial and
banking cooperation;



3. faciliter l'identification des possibilités spécifiques de
commerce et d'investissement qui s'offrent dans leurs pays
respectifs;

4. favoriser le développement de la coopération dans des domaines
scientifiques et technologiques mutuellement profitables, en
particulier ceux qui se prêtent aux applications économiques
et industrielles.

ARICLE ZZ

PaZNCZPU IT oiAE DE COOPERI2ON

Les Parties sont l'une et l'autre attachées aux principes
de l'économie de marché pour ce qui concerne le commerce extérieur
et les investissements étrangers. Les Parties conviennent donc
d'encourager et de faciliter, conformément à leurs lois, politiques
et règlements nationaux respectifs, et sur la base d'un traitement
juste et équitable, des relations directes et une coopération
accrue entre les milieux scientifiques et d'affaires, les
associations, les organisations et les organismes gouvernementaux
des deux pays.

A cette fin, elles sont convenues de ce qui suit

1. En ce qui a trait £ la coopération économique, d'échanger des
informations sur les priorités de développement économique,
les plans et prévisions économiques nationaux et autres
politiques et faits nouveaux importants qui ont une influence
économique dans les deux pays;

2. En ce qui a trait à la coopération en matière de commerce et
d'investissement :

a) encourager et appuyer l'organisation de missions
commerciales et d'investissement, l'exécution d'analyses
de marché, l'établissement de liens commerciaux et
institutionnels, ainsi que toutes autres initiatives
permettant de mettre en contact des partenaires
commerciaux possibles;

b) échanger des informations sur le commerce, les
investissements et le marché, & la condition que leur
divulgation ne contrevienne pas aux lois et règlements an
vigueur dans chaque pays;

c) échanger, dès les. premières étapes, des informations sur
des projets industriels importants relevant du secteur
public et d'exécution prochaine;

d) déterminer et faciliter les débouchés en matière de
commerce et d'investissement, et ce :

i) en veillant chacune à ce que s-s lois, règlements,
formalités et règles administratives d'application
générale concernant toute question visée par le
présent Accord soient rapidement publiés ou rendus

a-~.î. da facon à Dermettre aux intéressés



(e> asujut in identifying appropriate sources of possibleproj oct f inancing;

Cf) facilitate, where appropriate, the staging of Indust3r±alfaire, exhibitions and other prouiotional activities,
(g> encourage business coununities, particularly sual, andaediuaized enterprises, in their efforts to developJoint business activities;

Ch) facilitate, in accordance with national lava andregmltions and on the basis of rsciprocity, the entryand exit of public and private sector experts, Investors,business reprasentatives scientiste, and technicians asVeli as material and equipment necessary for thefulf ilment of activities f alling within the scope of thisAgreement: this material and equipment shail flot be forcommercial sale;

(i) encourage joint activities between Canadian firme andRussian enterprises and organisations in exporting tothird countries;

(J) review impedimenta ta trade. and investaent which mighthinder achievement of the objectives of this Agreementvith the aim of eliminating such impedimenta.
3. lUth respect to industrial, scientific and technologicalcooperation, ta promote and improve cooperation between thepublic and private sectors of the two Countries includingjoint research and developuent and the transfer oftechnology, throagh appropriate channels in accordance withtheir respective economia and development policies andpriorities, by encouraging, supporting and facilitating:.

(a) the exohange of information on technologies and know-how;

(b) the conclusion of licensing arrangements and industrielconaulting agreements;

(c) the industriel application of research and developuantresuits and the transfer of teahnology in order topromote the application, adaptation and improvement ofexisting and new high technology produots, processes andmanagement skills,

(d) initiatives to improve quality control and standardsf or products, notably for export;
Ce) joint projects involving scientific and technologicaîcammunities in the public and private sectors;
Cf) exchanges of vie,. on the formulation and application ofscientific and ... , .. - .



iii) en informant leurs milieux d'affaires respectifs
des possibilités d'investissement qui s'offrent
dans 'autre pays,

iv) en encourageant l'expansion de la coopération en
matière financière et bancaire,

e) aider & déterminer les sources potentielles de
financement des projets;

f) faciliter, éventuellement, l'organisation de foires
industrielles, d'expositions et d'autres activités de
promotion;

g) encourager les milieux d'affaires, particulièrement les
petites et moyennes entreprises, à mettre sur pied des
entreprises conjointes;

h) faciliter, conformément à leurs lois et règlements
nationaux respectifs, et sur la base de réciprocité,
l'entrée et la sortie des experts, investisseurs,
représentants des milieux d'affaires, scientifiques et
techniciens, des secteurs public et privé, ainsi que de
l'équipement et du matériel nécessaires A l'exécution
d'activités relevant du présent Accord; cet équipement et
ce matériel ne seront pas destinés A la vente;

i) explorer les possibilités d'exportation A destination de
pays tiers résultant d'associations entre entreprises
canadiennes et russes;

j) examiner, en vue de les éliminer, les obstacles au
commerce et aux investissements qui pourraient entraver
la réalisation des objectifs du présent Accord.

.* En ce qui a trait à la coopération industrielle, technique et
scientifique, favoriser et améliorer la coopération, la
recherche et le développement conjoints et le transfert de
technologie, entre leurs secteurs privés et publics
respectifs, par les voies appropriées et compte tenu de leurs
politiques et priorités respectives en matière économique et
de développement, et ce an encourageant, appuyant et
facilitant :

a) l'échange d'informations sur les technologies et le
savoir-faire;

b) la conclusion d'accords de licence et de services
d'expertise-conseil en matière industrielle;

c) les applications industrielles des résultats de la
recherche et du développement et. les transferts de
technologie de manière à promouvoir l'application,
l'adaptation ou l'amélioration de nouveaux produits de
haute technologie, de procédés de fabrication et de
techniques de gestion nouveaux ou existants;

d) les initiatives visant à améliorer les contrôles et
normes de qualité applicables aux produits notamment
destinés A l'exportation;

e) les projets conjoints auxquels Participent leurs milieux
scientifiques et technologiques respectifs, privés et



and tecbnological priorÎies of the Parties and May include the.following:

- energy, Particularly in oil and gaz developments, and sf etyissues in thie generation of nuclear pover;
- agriculture., f ood proc.ssing, including starage, handlingand distribution;

- conversion of th e def once industry;
- forsstry industry, particularly the developm.t andmodernisation of pulp, paper and wood products facilitiez;
- Mining, including geological exploration, mine development
and metallurgy;

- telecommwication. and information tecluzology;
- construction, particularly in cold and hostile veatherconditions;

- serospace industry;

- establishment of transport infrastructure and manufacture ofmeans of transportation and associated equipment;
- environmental protection;

- transportation and distribution services;
- professional business services;
- fundamental and applied research on thons and othersectorsi specific to the. economic developuent of bathcountries; and

any other fields of cooperation as may be agre.d to in theframework of the. Intergovernenta Eoonomic Commission.

ARTICLE IV

FINANCIL SUPPORT OF COOPERATION
The. Parties reaffirmZ the. significance of credit andf inancial support, on mutualîy benef icial terme and conditions, forpurposes of the stable snd effective development of economicandcommercial cooperation.

The Parties oonfirm teir readines to continuecooperation in the framework of international financialinstitutions.



f) les échanges de vues portant sur l'élaboration et
l'application des politiques en matière de science et de
technologie.

ARTCLE IZZ

UU0TBUR8 DE COOMERATION

Les principaux domaines de coopération s'établiront dans
les secteurs de priorité de l'une et l'autre Parties en matière
d'économie, de commerce, d'investissement, d'industrie, et de
science et de technologie et pourront inclure :

- l'énergie, particulièrement les exploitations de pétrole
et de gaz ainsi que les questions sécuritaires concernant
l'énergie nucléaire;

- l'agriculture et la transformation des aliments, y
compris la conservation, la manutention et la
distribution;

- la conversion de l'industrie de défense;

- l'industrie forestière, particulièrement le développement
et la modernisation des usines papetières et des
établissements de l'industrie du bois;

- les mines, y compris l'exploration géologique,
l'exploitation minière et la métallurgie;

- les techniques de télécommunications et d'information;

- la construction, particulièrement par climat froid et
rigoureux;

- l'industrie aérospatiale;

- la mise sur pied d'une infrastructure de transport et la
fabrication de moyens de transport et du matériel
nécessaire;

- la protection de l'environnement;

- les services de transport et de distribution;

- les services professionnels d'affaires;

- la recherche fondamentale et appliquée sur ces secteurs
et d'autres étroitement liés au développement économique
des deux pays; et

tout autre domaine de coopération convenu éventuellement dans le
cadre de la commission économique intergouvernementale.

ARTZCLE IV

pzUiU IDa LA rOOWwernZ

Les parties réaffirment l'importance des crédits et de
l'aide financière à des modalités et conditions mutuellement
avantageuses, aux fins du développement constant et réel de la



implementation of cooperation ariainq frou this agreement and may
cons ider issues reiated to the, Agreement on Trade and Commerce
betwsen Canada and the Russian Federation of June 19, 1992 and the.
Agreement for the. Promotion and Reciprocai Protection of
Investments dons at Noscow on November 20, 1989.

The. commission wiii b. iieaded trou the. Canadian'aide by
the Xinister for International Trade of Canada and trou the Russian
aide by the. Ninister of Economy of the. Russian Federation. The Co-
Chairmen of the. Commission viii agre. on its terme of reference and
procedures.

The Commission shall meet at regrular intervala, as a
mile, onoe a year, witii meetings ait.rnating betve.n Canada and
Russia.

Tii. Commission shall establisii aucii Committees or voricing
groupe as may b. necessary. As appropriate, the. Commission may
invite business representativea of botii countries to participate in
its activities and in the activities of Comittees or vorking
groupa created by the. Commission.

ARTICLE VI

ENTY IMT FORCE, REVISION, TERN AND TER<NATION

. This Agreement aiai enter into force on the date of an
exciiange of notes confirming that thie Parties have compieted tiieir
respective legai requirements necesaary to bring it into force.* In
the. event tiiat the. exchange of notes dose not take place on the.
naze day, the. Agreement shall enter into force on the date of tiie
iast note.

2.* On tiie date of thie entry into f orce of this Agreement, the.
Long Term Agreement betijeen the. Goverment of Canada and the.
Goverment of the. Union ef Soviet Socialiat Republica te Facilitate
Economic, Industriai, Scientific and Teciinical Cooperation signed
at Ottawa on July 14, 1976, the. Protocol on ita extension of
Octeber 2, 1986, as vell as the. Agreement betveen Canada and the.
Union of Soviet Socialist Republica on Cooperation in the.
Industriel Application ef Science and Tecbnology signed at Moscow
on January 27, 1971, shall cease te have force as between Canada
and the. Ruasian Pederation.

3. Except as set out above, notiiing in this Agreement terminates
or amenda the Agreements already in force betveen the. Parties.

4. This Agreement shall remain in force indefinitely, unies.
eitiier Party providea the otiier Party witii not leas than six
monthe' vritten notice ef ita intention to terminate the Agreement.

5. At the. r.quest ef citiier Party, this Agreement may be revised
in full or in part by mutuel agreement.

6. The revision or termination of this Agreement shall net af fect
the. validity of arrangements or contracta already concluded under
tis. Agreement or eny otiier bilaterel trade and investinent
agreement.



Les Parties confirment leur volonté de poursuivre la
coopération dans le cadre des institutions financières
internationales.

ARTICLE V

COnIsszON UCONMIQUE ZETERGOUTERNEMENTALE

Les Parties conviennent d'établir une Commission
économique intergouvernementale canado-russe (ci-après appelé. "la
Commission"). Elle sera chargée de faciliter la réalisation des
mesures de coopération prévues dans cet Accord et pourra examiner
des questions relatives à l'Accord de commerce entre le Canada et
la Fédération de Russie du 19 juin 1992 et à l'Accord sur
l'encouragement et la protection réciproque des investissements
faits le 20 novembre 1989 a Moscou.

La commission sera présidée du côté canadien par le
ministre du Commerce extérieur du Canada et du côté russe par le
ministre de l'Economie de la Fédération de Russie. Les
coprésidents de la Commission conviendront des attributions et des
Procédures de celle-ci.

La Commission se réunira régulièrement, en règle générale
une fois l'an, au Canada et en Russie alternativement.

La Commission établira les comités ou groupes de travail
qu'elle jugera nécessaires. La Commission pourra, s'il y a lieu,
inviter des représentants des milieux d'affaires des deux pays a
participer a ses activités et a celles des comités ou groupes de
travail qu'elle aura mis sur pied.

ARTICLE Vz

2Etum EN TZ00N0Z, REUVZZON, DUE ET 1EP2Z»uA w

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date d'un échange de
notes confirmant que les Parties ont satisfait leurs exigences
juridiques respectives. Si cet échange n'a pas lieu le même
jour, l'Accord entrera en vigueur à la date de la dernière
note.

2. A la date d'entrée en vigueur du présent Accord, l'Accord a
long terme entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement
de l'Union des républiques socialistes soviétiques visant a
faciliter la coopération économique, industrielle,
scientifique et technique signé le 14 juillet 1976 à Ottava et
son protocole de prorogation du 2 octobre 1986 et l'Accord
entre le Canada et l'Union des républiques socialistes
soviétiques sur la coopération dans l'application industrielle
de la science et de la technologie signé le 27 janvier 1971 a
Moscou cessent d'être en vigueur entre le Canada et la
Fédération de Russie.

3. Hormis les dispositions ci-dessus, les accords déjà en vigueur
entre les Parties ne sont ni résiliés ni modifiés par le
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DOSE at Noucow, thim Sth day of May, 1993 in duplicata, in the
Engli$h, French and Russian languagês, ail thre. texte b.ing
equally authentia.

For canada
Brian Mul roney

Par the Russian Fédération
Borls Yeltsin

"-eý
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4. Le présent Accord restera en vigueur à moins qu'une ou l'autre
des Parties ne le dénonce, sur un préavis écrit d'au moins six
mois à l'autre Partie.

5. A la demande de l'une ou l'autre des Parties, le présent
Accord peut être révisé en tout ou en partie par consentement
mutuel.

6. La révision ou la dénonciation du présent Accord n'affectera
pas la validité des arrangements ou des contrats déjà conclus
en vertu de Cet Accord ou de tout autre accord bilatéral
d'investissement et de commerce.





FAIT A Moscou, ce Sèu jour de mai 1993 en double exelplaire, en
langues française, anglaise et russe, chaque texte faisant
également foi.

POUR LE CANADA
Br an Mulrone

POUR LA FÉDÉRATION DE RUSSIE
Boris Yeltsln »
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